
📌  Les verbes pronominaux se conjuguent tous avec l’auxiliaire être au passé 
composé. 

➜ À la forme négative, « ne » se place avant le pronom. « Pas » après l’auxiliaire. 

 

⚠  Attention à l’accord : 

➜ On accorde avec les verbes réfléchis (le pronom = le sujet). 

Exemples : 
Elle s’est levée. (Elle s’est levée elle-même.) 
Ils se sont dépêchés. (Ils se sont dépêchés eux-mêmes.) 

  

➜ Quand le COD et le sujet sont différents, on accorde  

avec le COD s’il est placé avant. 

Exemples : 

Elle s’est brossée. (s’ = elle même) 

Elle s’est brossé les cheveux. (les cheveux = COD)(s’ = à elle même) 

Elle se les est lavés. (les = les cheveux = COD)(se = à elle même) 

Elle se les est brossée. 

Elle s’est brossé. 

se coucher
je me suis couché(e) nous nous sommes couché(e)s
tu t’es couché(e) vous vous êtes couché(es)
il s’est couché ils se sont couchés
elle s’est couchée elles se sont couchées

ne pas se coucher

je ne me suis pas couché(e) nous ne nous sommes pas couché(e)s

tu ne t’es pas couché(e) vous ne vous êtes pas couché(es)

il ne s’est pas couché ils ne se sont pas couchés

elle ne s’est pas couchée elles ne se sont pas couchées
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